
La section de fonctionnement : 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d'assurer le quotidien. La section de fonctionnement 
regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services 
communaux, en quelque sorte, comme le budget d'une famille. 

Pour l’exercice 2023, le compte administratif du budget principal fait apparaître un résultat excédentaire de 333 
921,56 €, qui, ajouté à l'excédent antérieur, porte le résultat de clôture excédentaire à 536 989,54 €, se décomposant 
comme suit : 

– Dépenses :

Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 2 459 251,94 € et se répartissent comme suit : 

Chapitres Libellé des dépenses Réalisé 2023 
Répartition 

en % 

011 
Charges à caractère général (électricité, eau, chauffage, assurances, contrats 

de maintenance, frais de télécommunications...) 
972 013,78 € 39,52 % 

012 
Charges de personnel  

(salaires et cotisations, médecine du travail, assurance du personnel...) 1 056 294,72 € 42,95 % 

65 
Autres charges de gestion courante (indemnités des élus, contribution au 

SDIS, aux organismes de regroupement, subventions aux budgets annexes 
et aux associations) 

131 387,11 € 5,34 % 

66 Charges financières 101 822,93 € 4,14 % 

014 
Atténuations de produits  

(Contribution au redressement des finances publiques)  19 673,00 € 0,80 % 

042 
Opérations patrimoniales  

(amortissements, cessions...) 178 060,40 € 7,24 % 

TOTAL DES DEPENSES 2 459 251,94 € 100 % 

– Recettes :

Les recettes de fonctionnement se sont élevées à 2 793 173,50 € et se répartissent comme suit : 

Chapitres Libellé des recettes Réalisé 2023 
Répartition 

en % 

013 
Atténuation de charges  

(Remboursements sur charges et salaires) 85 674,75 € 3,07 % 

042 Opérations d’ordre 2 716,40 € 0,10 % 

70 
Produits de services  

(concessions  cimetière, cantine, garderie, redevances occupation domaine 
public…) 

184 982,24 € 6,62 % 

73 Impôts et taxes (impôts locaux, reversement de fiscalité intercommunale…) 1 621 585,69 € 58,06 % 

74 
Dotations et participations  

(dotations de l’Etat, participation des communes extérieures aux frais de 
scolarité…) 

475 571,26 € 17,03 % 

75 
Autres produits de gestion courante 

 (loyers et location de salles ou de terrains ou de matériel…) 269 422,12 € 9,65 % 

76 Produits financiers 3,15 € 0,00 % 

77 
Produits exceptionnels 

(subventions exceptionnelles, produits des cessions, remboursements de 
sinistres...) 

153 217,89 €  5,49 % 

TOTAL DES RECETTES 2 793 173,50 € 100 % 


